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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport sur les impacts de la dérogation à la règle d’allotissement des marchés publics 
et les retombées économiques des reconstructions et des réfections réalisées.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, le groupe parlementaire LFI-NUPES sollicite la remise d'un rapport 
sur les impacts de la dérogation à la règle d'allotissement des marchés publics et sur les retombées 
économiques des reconstructions et réfections réalisées.

Si nous sommes soucieux que les travaux engagés s'inscrivent dans un cercle vertueux pour les 
bassins économiques touchés par les sinistres, instaurer une clause sociale afin de privilégier les 
petites et moyennes entreprises implantées dans les quartiers populaires contreviendrait cependant 
aux normes de concurrence et de transparence des marchés publics. Bien qu'il est toujours possible 
de constituer des groupements momentanés d'entreprises, la dérogation aux règles d'allotissement 
va nécessairement favoriser les plus grosses entreprises et notamment celles "tous corps d'état". 
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Dans ces conditions, il semble judicieux d'élaborer un rapport d'impact sur une telle dérogation et 
ses conséquences en matière de concentration des retombées économiques générées par les 
campagnes de reconstruction.

Ce rapport d'impact semble en outre particulièrement judicieux dans un contexte de montée des 
sinistres climatiques : à des fins d'urgence, est-ce que déroger à la règle d'allotissement garantit une 
accélération significative des travaux et ce, au regard des dérives susmentionnées ?


